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1. INTRODUCTION 
 

La publication de ce rapport s’inscrit dans le cadre du troisième pilier du dispositif Bale III, 

relatif à la discipline de marché. Ce rapport est établi en application du titre II du règlement 

(UE) 876/2019 dit CRR2, qui fixe les objectifs de transparence et de communication financière 

auxquels doivent se conformer les établissements de crédit. Ce rapport présente les 

informations nécessaires sur les exigences de fonds propres, leur composition, la 

description et le niveau d’exposition aux risques de crédit, risques financiers et risques 

opérationnels. 

BOA France est agrée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) en 

tant qu’établissement de crédit spécialisé.  Les règles de publications qui s’appliquent à BOA 

France sont celles applicables aux autres établissements de crédit non cotés1. 

 

2. PRESENTATION DE BOA FRANCE 
 

BOA France est un établissement de crédit spécialisé, membre du groupe BANK OF 

AFRICA, qui exerce les principales activités suivantes : 

- Activité de correspondance bancaire ; 

- Financement des opérations de commerce extérieur ; 

- Activités de change ; 

- Activité de transfert ; 

 

 Activité de Correspondance bancaire : 
 

BOA France propose des services de correspondance bancaire, essentiellement pour le 

compte des banques du groupe BOA ou d’établissements bancaires situés dans les pays de 

présence du groupe. Les prestations de correspondance bancaire peuvent être complétées 

par la mise en place de facilités, en faveur de ces établissements clients, afin d’accompagner 

la réalisation de leurs opérations. L’octroi de ces facilités est généralement adossé à des 

garanties réelles. BOA France propose également aux établissements clients, l’ouverture 

                                                 
1 Notice 2021 relative aux modalités de calcul et de publication des ratios prudentiels dans le cadre de la CRDIV et exigence de 
MREL (Version du 7 juillet 2021) 
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d’un compte en USD, ce service est proposé exclusivement aux banques du groupe. L’activité 

de correspondance bancaire expose l’établissement à un risque de blanchiment de capitaux 

et financement du terrorisme. A ce titre l’établissement a déployé un dispositif d’identification 

de l’établissement client et de ses bénéficiaires effectifs lors de l’entrée en relation, ainsi 

qu’une surveillance appropriée de l’ensemble des flux de ses banques clientes. 

 

 Financements d’opérations de commerce extérieur : 
 

Dans le cadre des opérations de commerce extérieur, BOA FRANCE confirme et notifie 

des crédits documentaires à l’export, délivre des garanties à première demande et escompte 

des traites avalisées par des banques du groupe ou hors groupe ayant une qualité de 

signature élevée et ce pour le compte de sa clientèle Entreprises. Ces opérations exposent 

l’établissement sur des contreparties bancaires par effet de substitution.  Une enveloppe d’un 

montant de 1 500K€ en équivalent RWA, a été accordée pour des prises de risque sans 

garantie. 

 Activité de change 

 

En complément de son activité de correspondance bancaire, BOA France propose aux 

établissements clients du change au comptant et à terme, sur les principales devises 

suivantes : EUR/XOF et EUR/USD. 

 

 Activité Diaspora/Clientèle de détail : 

 

BOA France offre des services bancaires de base à une clientèle propre, personnes 

physiques et morales. Par ailleurs, BOA France réalise une activité d’intermédiation pour le 

compte de certaines banques du groupe BOA, à ce titre des services sont commercialisés 

pour le compte de ces banques dans le cadre d’une convention de commercialisation. La 

clientèle de ces banques peut effectuer des opérations à travers le site internet de BOA 

France, une agence physique pour les particuliers ou à travers le réseau de La Banque 

Postale. Sur le plan organisationnel, depuis le 1er mars 2020, la dernière agence physique a 

été fermée. L’ensemble de la clientèle particuliers est géré depuis cette date par l’agence à 

distance. 
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3. STRATEGIE ET PROCESSUS MIS EN PLACE POUR LA GESTION DES RISQUES 
 
3.1. Dispositif d’appétence au risque 

 
Les objectifs stratégiques de BOA France sont fixés dans un plan triennal de 

développement qui détermine l’appétence au risque. La déclaration d’appétence au risque est 

un cadre qui détermine les niveaux de risque acceptés pour la réalisation des objectifs 

stratégiques. Ce cadre est validé par le Comité d’Audit et des Risques et présenté au conseil 

d’administration de BOA France. 

Le respect de l’appétence au risque revient à la Direction Générale, à la fonction de gestion 

des risques et aux fonctions de contrôle permanent et périodique. L’appétence au risque est 

revue annuellement par le Comité d’Audit et des Risques. 

 

3.2. Gouvernance des risques 
 

La gouvernance des risques au sein de BOA France est assurée au travers des instances 

suivantes : 

 Le Comité d’Audit et des Risques, émanation du conseil d’administration : Ce comité 

assiste l’organe d’administration sur les sujets relatifs au contrôle interne et la gestion 

des risques. Ce dernier assure les fonctions du comité d’audit, tels que définies par 

l’article L823-19 du Code de commerce, notamment le suivi du processus d’élaboration 

et de contrôle de l’information comptable et financière. Ce comité assure également les 

missions du comité des risques, telles que définies par les dispositions de l’arrêté du 3 

novembre 2014. 

 

 Le comité de coordination du contrôle interne (3CI) : Ce comité réuni les responsables 

du contrôle périodique et permanent, les responsables de la fonction de gestion des 

risques et de la Conformité, sous la supervision d’un dirigeant effectif. Le rôle de ce 

comité est d’apprécier les résultats des travaux des fonctions susmentionnées, de 

coordonner l’action opérationnelle et de suivre l’état d’avancement de la mise en œuvre 

des recommandations. 

 

 Les Comités de Crédit de BOA France : Le rôle de ces comités est d’émettre un avis sur 

les engagements en faveur de personnes physiques et morales, hors institutions 

financières. Tout engagement supérieur à un seuil défini par rapport aux fonds propres, 

fait l’objet d’une revue préalable par le comité de crédit du Groupe. 
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 Le Comité de Trésorerie Groupe : Comité dont les membres sont des 

représentants du groupe dont la prérogative et d’approuver toute prise de risque 

sur un établissement de crédit. Les limites sur les contreparties bancaires sont 

fixées après avis de ce comité. 

 

 Le comité ALM (Asset & Liabilities Management) : Comité en charge du suivi des 

risques de liquidité et de taux et dont les principales prérogatives sont de fixer 

des limites pour la gestion des risques de liquidité et de taux et de formuler des 

recommandations dans la perspective de réduire l’exposition à ces risques. 

 

3.3. Dispositif opérationnel de contrôle interne et de gestion des risques 
 

3.3.1. Gestion des risques  
 

Le dispositif de gestion des risques de BOA France s’articule autour des composantes 

présentées ci-après. Il incombe à la Direction des risques et aux fonctions de contrôle de 

veiller au respect de ce dispositif sous la supervision de la Direction générale de BOA France 

et du Comité d’Audit et des Risques. 

Le dispositif suivant couvre l’ensemble des activités de BOA France et s’applique à l’ensemble 

des risques auxquels l’établissement est exposé.  
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ORGANISATION DU DISPOSITIF DE GESTION DES RISQUES 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mécanismes 
de limites 
internes

Procédures et 
outils

Plan de 
continuité 
d’activité 

régulièrement 
testé. 

Reporting à la 
Direction 

Générale et au 
Comité d’audit 
et des risques

Pilotage 
quotidien des 

ratios 
prudentiels

Stress tests 
périodiques

• Les procédures 
déployées ont pour 
objet d’identifier les 
risques, de les 
mesurer, de les gérer 
par un traitement 
approprié (réduction, 
annulation…) et 
d’instaurer une 
surveillance 
permanente à travers 
des indicateurs et des 
reportings. 

• Cartographie des 
risques et plan de 
traitement des 
risques. 

Limites internes sur les 
ratios prudentiels 

• Ratio de solvabilité : 
17,5 

• Ratio LCR : 110% 
• Ratio de levier : 3,5% 
L’ensemble de ces 
ratios font l’objet d’une 
surveillance quotidienne

Principales limites 
opérationnelles de BOA 

FRANCE 

Risque de crédit: 
• Prise de risque sans 

garanties avec objectif 
de diversification 

• Limites par pays 

• Limites par secteur 
d’activité 

Risques de Marché :  
• Limite en position de 

change  
 

Principaux stress test et 
mesure de l’impact sur le 

résultat et les fonds 
propres. 

• Risque de crédit : 
Scénarios d’intensité 
croissante sur le taux 
de défaut 

• Risque de liquidité 
Scénarios d’intensité 
croissante, combinant 
retraits massifs des 
dépôts, défauts et 
pleine utilisation des 
facilités accordées. 

• Risque de marché : 
Simulation d’une 
évolution défavorable 
des cours. 
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ORGANISATION DU DISPOSITIF DE GESTION DU RISQUE LCB/FT 
 
 
Le risque LCB/FT est géré à travers un dispositif spécifique, sous la responsabilité de la 

Sécurité Financière de BOA France.  

 

  
 
 
 
 
 
 
 

Classificatio
n des 

risques 
LCB/FT à 

l’entrée en 
relation

Procédures 
KYC

Outil de 
profilage

Filtrage en 
temps réel 

des 
transaction

s

Echanges 
d’informati
ons avec 
le groupe

Formation 
du 

personnel

Indicateurs 
d’activité 
LCB/FT 

reportés à 
la Direction 
Générale. 

Procédures d’entrée 
en relation pour 
chaque type de 
contrepartie. 
L’ouverture d’un 
compte de 
correspondance 
bancaire fait l’objet 
d’un avis de la 
Sécurité Financière.  

Les Transactions de la 
clientèle font l’objet d’alertes, 
lors de l’entrée en relation, de 
la mise à jour des listes et de 
l’exécution d’opérations. 
Les listes de référence 
utilisées par BOA France sont : 
UE, France, UN, OFAC, Ukraine, 
UK et la liste des personnes 
politiquement exposées. 

Le dispositif s’appuie 
également sur la 
sensibilisation des 
collaborateurs aux enjeux de le 
LCB/FT. 
Le groupe BMCE BOA a 
instauré un système de 
coopération en vue de lutter 
contre le blanchiment de 
capitaux et financement du 
terrorisme. 
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3.3.2. Dispositif de contrôle interne 
 

BOA France a adopté un dispositif de contrôle interne à trois niveaux sous la 

responsabilité de la Direction Générale. L’objectif de ce dispositif est de prévenir et de réduire 

l’exposition aux risques. Les mesures de contrôle interne  

 Contrôle permanent de premier niveau, assuré à la fois par les opérationnels dans le 

cadre de la mise en œuvre des contrôles de premier niveau et à travers des contrôles 

applicatifs ; 

 

 Contrôle permanent de second niveau, assuré par une fonction de contrôle permanent 

dédiée ; 

 

 Contrôle périodique, assuré par l’audit interne de BOA France, mais également par 

les fonctions de contrôle périodique du Groupe. 

 

Le contrôle interne et la gestion des risques de BOA France s’inscrivent dans une logique de 

filière au sein du groupe BANK OF AFRICA. Les fonctions régaliennes que sont la Gestion des 

risques, la Sécurité Financière, le contrôle permanent et le contrôle périodique interagissent 

et mettent en œuvre un dispositif déployé au niveau de l’ensemble du Groupe BANK OF 

AFRICA. Ces interactions se traduisent par des formations, par la mise à disposition d’outils, 

de politiques et de procédures ainsi que des reportings réguliers. 

 

3.4. Typologie de risques encourus 
 
 

Les activités de BOA France, exposent l’établissement aux principales catégories de 

risques suivantes :  

 Le risque de crédit : le risque encouru en cas de défaillance d'une contrepartie ou de 

contreparties considérées comme un même groupe de clients liés ; 

 

 Le risque de marché : risque de pertes de valeur d’instruments financiers, résultant 

des variations de paramètres de marché, de leur volatilité et des corrélations entre 

ces derniers ; 

 

 Le risque opérationnel : Le risque de pertes découlant d'une inadéquation ou d'une 

défaillance des processus, du personnel et des systèmes internes ou d'événements 

extérieurs, y compris le risque juridique ; 
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 Le risque de liquidité : Le risque pour l'entreprise assujettie de ne pas pouvoir faire 

face à ses engagements ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser une position en 

raison de la situation du marché ou de facteurs idiosyncratiques, dans un délai 

déterminé et à un coût raisonnable ; 

 

 Le risque de taux : Le risque encouru en cas de variation des taux d'intérêt du fait de 

l'ensemble des opérations de bilan et de hors-bilan ; 

 

 Le risque de règlement/livraison : Le risque de non dénouement d’opérations sur 

titres de créance, actions, devises et matières premières à la date de livraison prévue 

et qui engendre une différence de prix induisant une perte pour l’établissement. 

 

3.4.1. Risque de crédit 
 

La politique d’octroi des crédits de BOA France repose les grands principes suivants : 

 

 Une analyse financière réalisée par une fonction de gestion des risques indépendante 

des fonctions commerciales. 

 Un circuit décisionnel faisant intervenir les instances du groupe BANK OF AFRICA, 

selon le niveau de délégation. 

 Un recours privilégié à des garanties réelles ou bancaires. 

 

BOA France se conforme à la réglementation sur les grands risques, en veillant à 

respecter en permanence les seuils de 25% et 100% sur une contrepartie ou un groupe de 

contreparties liées. De plus, BOA France a fixé des limites internes, en dessous des seuils 

précités permettant une prise de risque appropriée par rapport aux fondamentaux de BOA 

France. Le risque de concentration est appréhendé sous l’angle du secteur d’activité et du 

critères géographiques. Les indicateurs de concentration sont suivis et contrôlés lors de 

chaque nouvel engagement. 

La gestion du risque de crédit repose pour l’essentiel sur le recours aux garanties. Ainsi, BOA 

France détient en prévention des risques de défaillance, deux catégories de garanties : 

 Suretés réelles : Actifs physiques apportés en garantie. Dans le cas de BOA France, il 

s’agit essentiellement de liquidités apportées par des débiteurs et indisponibles pour 

ce dernier. 

 Suretés personnelles : Engagement pris par des tiers de se substituer au débiteur 

principal. En l’espèce, il s’agit de garanties bancaires, reçues d’établissements 

bancaires situés en France. 
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Au 31 décembre 2021, les suretés dont dispose BOA France, s’élèvent à : 
Données en K€ 

Types de suretés Montants 

Nantissements de liquidités 66 081 

Garanties bancaires 5 070 

Garanties étatiques 180 

 

Des stress-tests de crédit sont réalisés annuellement pour mesurer l’impact de différents 

scenarios de défaut, d’intensités croissantes. Les scénarios prévoient des défaillances de 5% 

à 25% des encours non garantis par des suretés réelles. En raison, d’un recours important 

aux garanties réelles, quel que soit le scénario, le coût du risque demeure acceptable et les 

pertes engendrées peuvent être supportées par BOA France. 

En synthèse, en raison d’un recours important aux garanties réelles, le risque de crédit et 

très limité. Toutefois, BOA France, demeure principalement exposée sur des contreparties 

bancaires situées en Afrique. Cette concentration est une volonté qui découle de la stratégie 

de BOA France. L’impact de cette concentration géographique est atténué par une 

diversification continentale et par un important recours à des garanties réelles. 

 

3.4.2. Risques de marche 
 

Le risque de marché découle essentiellement des avoirs détenus en devises, utilisés dans 

le cadre des activités de correspondance bancaire et de négociation pour compte propre. Les 

principaux avoirs en devises de BOA FRANCE sont en XOF et dans une moindre mesure en 

USD. La parité fixe entre l’EUR et le XOF exclue tout risque de change sur la position en 

devises. Un risque de marché résiduel, mais non significatif, existe au niveau du portefeuille 

de négociation composé exclusivement d’OAT France, détenues jusqu’à l’échéance en 2024. 

La gestion de l’exposition au risque de change se traduit chez BOA France par la fixation de 

limites validées par le comité d’audit et des risques dans le cadre de l’appétence au risque. 

Ces dernières font l’objet d’une surveillance permanente par la fonction de gestion des 

risques. 

BOA France utilise le modèle VAR historique pour mesurer la perte maximale sur ses avoirs 

en devises, l’intervalle de confiance retenu est de 99%. Les pertes maximales encourues en 

cas de fortes variations des paramètres de marché sont en permanence inférieures à la 

limite interne fixée à 2% des fonds propres. La perte encourue ne nécessite pas de constituer 

une exigence en fonds propres supplémentaires dans le cadre du processus d’évaluation du 

capital interne (ICAAP). 
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3.4.3. Risque de règlement/livraison 
 

Les opérations de change au comptant et à terme, réalisées dans le cadre de l’activité de 

change sont sources de risque de règlement/livraison. Le risque de règlement/livraison est 

géré au moyen des principales mesures suivantes : 

 Sélection de contreparties bancaires ayant un historique avec BOA France et une 

bonne qualité de signature ; 

 

 Exigence que la réception des fonds intervienne avant la livraison des devises ; 

 

 Exigence d’un cash collatéral qui varie de 3% à 20%, selon que la contrepartie fasse 

partie ou non du groupe BANK OF AFRICA. Le cash collatéral a pour objectif de faire 

face au coût de remplacement en cas de défaillance de la contrepartie. 

BOA France n’a jamais enregistré une défaillance d’une contrepartie dans le cadre de ses 

opérations sur le marché des changes. 

 

3.4.4. Risque opérationnel 
 

Dans le but d’identifier, de surveiller et réduire l’exposition au risque opérationnel, BOA 

France a mis en place un dispositif basé sur les mesures suivantes : 

 Un dispositif de collecte des incidents opérationnels et des réclamations ; 

 

 Une cartographie des risques opérationnels, qui recense et mesure l’ensemble des 

risques encourus sur les différentes activités de l’établissement ; 

 

 Un plan de traitement des risques, qui conduit selon les cas, à leur suppression, leur 

atténuation, leur transfert ou leur acceptation. 

Le risque opérationnel est géré par la Direction des risques, qui associe les entités 

opérationnelles lors de la phase d’analyse, de qualification et de traitement de ces risques. 

Le risque opérationnel est géré à travers les principales mesures suivantes : 

 

 Mise en place de procédures opérationnelles assorties de points d’autocontrôle ; 

 

 Contrôles applicatifs au niveau des outils informatiques : Ces contrôles applicatifs 

prévoient une ou plusieurs validations des opérations selon la nature et le montant 

des transactions ; 
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 Objectif d’automatisation des processus afin de limiter les interventions humaines 

sources de risque opérationnel. 

 

3.4.5. Risque de liquidité 
 

Le risque de liquidité est suivi par la fonction des risques et le comité ALM, dont la tenue 

semestrielle examine les indicateurs liés à la liquidité, les calculs d’impasses dans les 

différentes devises et le résultat des scénarios de stress-tests à intensités croissantes. 

Le comité ALM a fixé une limite en impasses cumulées de 1,5M€, à partir de laquelle les 

leviers de refinancements sont activés. BOA France dispose également de lignes de 

refinancement non utilisées qui servent dans le cadre du dispositif d’urgence. 

La stratégie en matière de gestion du risque de liquidité consiste à adosser unitairement les 

financements à des refinancements et à développer l’activité de correspondance bancaire, 

apporteuse de ressources.  

En conclusion, la structure des emplois/ressources de BOA France et la faible capacité de 

transformation, conduisent à une exposition au risque de liquidité limitée. 

 

3.4.6. Risque de taux 
 

Le risque de taux résulte des activités de crédit. Le suivi du risque de taux est également 

une prérogative du comité ALM. Les principales mesures mises en place pour appréhender 

le risque de taux sont les suivantes : 

 BOA France privilégie les adossements spécifiques : Les ressources sont conclues 

sur des maturités identiques à celles des financements accordés, ce qui exclue les 

situations, ou BOA France pour préserver un équilibre financier, doit se refinancer ou 

placer dans des conditions de marché défavorables. 

 

 Les prêts et emprunts sont conclus exclusivement à taux fixe, ce qui exclue toute 

dégradation de la marge de BOA, qui serait due à une variation défavorable des taux 

durant l’exercice. 

 

Par ailleurs sur l’activité de correspondance bancaire, BOA France répercute le coût supporté 

sur ses avoirs à la banque de France, sur les établissements clients dont les avoirs 

franchissent un seuil. En conséquence, l’exposition au risque de liquidité demeure non 

significative. 
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4. DECLARATIONS DE LA DIRECTION SUR LES SYSTEMES DE GESTION DES RISQUES 
DE L'ETABLISSEMENT. 
 

Le présent rapport établi sous la responsabilité des dirigeants effectifs de BOA France, dans 

un souci de transparence vis-à-vis des différents acteurs du marché. Les informations et les 

données présentées dans le cadre de ce rapport sont établies conformément aux dispositions 

du règlement (UE) 575/2013 et (UE) 876/2019. 

 

Les activités de BOA France exposent l’établissement aux risques suivants.  

 

Risques bancaires Exposition Profil BOA France 2021 

Risque de crédit Oui   
Risques de marché Oui   
Risque de taux d’intérêt global Oui   
Risque de liquidité Oui   
Risque opérationnel Oui   
Risque juridique Oui   
Risque de non-conformité Oui   
Risque de non-conformité (LCB) Oui   
Risque de concentration Oui   
Risque de levier excessif Oui   
Risque de règlement-livraison Oui   

Risque d’intermédiation Non   
Risque de base Non   
Risque résiduel Non   
Risque de dilution Non   
Risque de titrisation Non   
Risque systémique Non   

 

 

 

Pour apprécier les résultats de la gestion des risques au sein de BOA France, les principaux 

indicateurs retenus sont le coût du risque et les pertes opérationnelles. 

Au 31 décembre 2021, les niveaux affichés par ces deux indicateurs font état de niveaux 

satisfaisants. 

 

 Indicateurs risque de crédit : 
Données en K€ 

Indicateurs Encours au 31/12/2021 
Total des encours crédits 60 915 

Créances saines 60 881 

Créances douteuses et litigieuses 34 

Taux de sinistralité 0,02% 

Exposition forte  
Exposition moyenne  
Exposition faible  
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Indicateurs Encours au 31/12/2021 
Dotations aux provisions  31 

Coût du risque 0,017% 

 

 Indicateurs risque opérationnel : 

 

Indicateurs de risque opérationnel Volumes/montants 

Nombre d’incidents de risque opérationnel recensé 
durant l’exercice. 

25 

Nombre d’incidents clôturés 17 

Taux de clôture  68% 

Montant des pertes potentielles 5585€ 

Taux de pertes potentielles rapporté au résultat 0,60% 
 

 

La gestion des risques se fait également par un pilotage permanent des ratios prudentiels. A 

cet effet, conjointement avec le Comité d’Audit et des risques, différentes seuils planchers 

ont été fixés pour les principaux ratios prudentiels. 

 

Les seuils planchers ci-après font l’objet d’une surveillance quotidienne par la Direction des 

risques de BOA France. 

 

Limites Limites internes Seuils de 
tolérance 

Limites 
réglementaires 

Ratio de solvabilité 22,5% 20,50% 18,75% 

LCR 110% 105% 100% 

NSFR >110% >105% 100% 

Ratio  de levier >3,5% - 3% 
 

 

 A compter du 1er janvier 2022, le ratio de solvabilité de BOA France a été revu à la baisse 

dans le cadre de la mesure de pilier II. A cet effet, le comité d’audit et des risques a fixé les 

nouvelles limites suivantes : 

 

Limites Limites internes Seuils de 
tolérance 

Limites 
réglementaires 

Ratio de solvabilité 17,5% 16,50% 15,50% 

LCR 110% 105% 100% 

NSFR >110% >105% 100% 

Ratio  de levier >3,5% >3% 3% 

Le modèle économique de BOA France s’appuie sur des liens étendus avec les entités du 

groupe BANK OF AFRICA. 
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Les expositions de BOA France au 31 décembre 2021 sur les entités du groupe sont 

présentées ci-après : 
 

 

 

Nature des opérations Risque brut Garanties Risque net 
Comptes NOSTRI 34 641 799,65 12 500 000 22 141 799,65 
Facilités sur comptes 37 000 000 36 500 000 500 000,00 
Engagements de garantie 1 239 646,55 1 169 646,55 70 000,00 
Total des actifs avec les entités 
du groupe BANK OF AFRICA 

72 881 446,2 50 169 646,55 22 711 799,65 

 

 
Par ailleurs, BOA France enregistre également des passifs avec les entités du groupe. 

 
Nature des opérations Montants 
Comptes à vue 37 033 913,36 
Comptes à terme 49 630 132,10 
Total des passifs avec les entités du groupe BANK OF AFRICA 86 664 045,46 

 
Les informations et données présentées dans le cadre de ce rapport ont été établies 

conformément aux dispositions des règlements (UE) 575/2013 et (UE) 876/2019  

 

5. DISPOSITIF DE GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 
 

La direction de BOA France est assurée par deux dirigeants effectifs qui rendent compte 

au conseil d’administration de BOA France. Les dirigeants effectifs de BOA France 

respectivement administrateur Directeur Général et Directeur Général Adjoint exercent 

exclusivement au sein de BOA France et n’assument aucun mandat de direction ou 

d’administrateur dans un autre établissement. 

 

Les membres de l’organe de direction sont proposés et nommés par le conseil 

d’administration de BOA France. Les critères de sélection se basent principalement sur la 

connaissance des marchés dans lesquels opère BOA France, une solide expérience dans le 

management à haut niveau dans un établissement bancaire et une recherche de 

complémentarité entre les membres de l’organe de direction. 
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6. GESTION DU CAPITAL ET ADEQUATION DES FONDS PROPRES & EXPOSITIONS 

PONDEREES 
 

 

6.1. Fonds propres 
 
 

Les fonds propres de base de catégorie 1 sont considérés comme étant le noyau dur des 

fonds propres. Le noyau dur des fonds propres permet à une banque de poursuivre ses 

activités et de rester solvable. Les fonds propres de base de catégorie 1 dont la qualité est 

supérieure sont appelés fonds propres de base (Core Tier 1). 

Les fonds propres de base de catégorie 2 sont considérés comme étant le noyau dur des 

fonds propres. Les fonds propres complémentaires permettent de rembourser les déposants 

et les créanciers de rang supérieur en cas d'insolvabilité d'une banque. 

Au 31 décembre 2021, les fonds propres de BOA FRANCE sont constitués exclusivement de 
fonds propres CET1.  

Données en K€ 
Catégories de fonds propres Eléments de fonds propres Montants 
Fonds propres de base de 
catégorie 1 

Capital social 10 000 
FRBG 365 

Déductions des éléments de 
fonds propres de base de 
catégorie 1 

Report à nouveau débiteur (2 532) 
Actifs incorporels (286) 
Instruments CET1 d’entités du secteur 
financier 

(38) 

 Total Fonds propres 7 509 

 
6.2. Risque de crédit 

 
BOA France a recours à l’approche standard pour le calcul des exigences en fonds propres 

au titre du risque de crédit, dont les modalités de calcul sont définies au chapitre 2 du Titre 2 

du règlement (UE) 575/2013 (CRR). Au 31 décembre 2021, les actifs pondérés à risques par 

catégories d’expositions sont détaillés ci-après : 

 

Catégories d’exposition 
Actifs pondérés à 

risque 
Part du 

portefeuille 
Expositions sur les administrations centrales ou les 
banques centrales 

- - 

Expositions sur les administrations régionales ou 
locales 

- - 

Expositions sur les entités du secteur public - - 
Expositions sur les banques multilatérales de 
développement 

- - 

Expositions sur les organisations internationales - - 
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Catégories d’exposition 
Actifs pondérés à 

risque 
Part du 

portefeuille 

Expositions sur les établissements 2 216 852,44 8,5% 

Expositions sur les entreprises 23 243 601,60 89,4% 
Expositions sur la clientèle de détail 193 245,24 0,74% 
Expositions garanties par une hypothèque sur un bien 
immobilier 

- - 

Expositions en défaut - - 
Expositions présentant un risque particulièrement 
élevé 

- - 

Expositions sous forme d'obligations garanties - - 
Eléments représentatifs de positions de titrisation - - 
Expositions sur des établissements et des entreprises 
faisant l'objet d'une évaluation du crédit à court terme 

- - 

Expositions sous la forme de parts ou d'actions d'OPC 5 096,79 0,02% 
Expositions sous forme d' actions - - 
Autres éléments 341 445,55 1 ,31% 
Total risque crédit & contrepartie    26 000 241,62     

 

6.3. Risque opérationnel 
 

Les exigences en fonds propres au titre du risque opérationnel sont déterminés selon 

l’approche élémentaire, conformément aux articles 315 et 316 du règlement (UE) 575/2013. 

 

Indicateurs pertinents Montants 
Produit net bancaire 2019 2 938 812,43 
Produit net bancaire 2020 3 399 819,22 
Produit net bancaire 2021 4 084 123,46 
Produit net bancaire moyen 3 474 251,70 
Pondération 15% 
Facteur multiplicatif 12,5 
Exposition pondérée au titre du risque opérationnel 6 514 221,94 

 
 

6.4. Risque de marché 
 

Les exigences en fonds propres au titre du risque de marché résultent essentiellement 

des positions de change de l’établissement. La position en XOF et XAF, ne nécessite pas 

d’exigence en fonds propres en raison de la parité fixe entre ces devises et l’euro. 

 

Devises des 
positions de 
change 

Contrevaleur de 
la position nette 

Taux 
Facteur 

multiplicatif 

Exposition pondérée 
au titre du risque de 

marché 
USD, GBP et CHF 53 238,21 8% 12,5 53 238,21 
XOF, XAF 4 338 921,18 0% 12,5 - 
TOTAL 4 392 159,39   53 238,21 
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6.5. Risque de contrepartie & risque CVA 
 

Le risque de contrepartie concerne des opérations dérivées de change EUR/USD et 

EUR/XOF. 

 

  Encours dérivés Valeur exposée Exposition pondérée 
Risque de contrepartie 17 343 744,48 224 170,42 138 322,54 
Risque CVA   160 258 ,20 

    
 

 

7. INDICATEURS CLES 
 

L’ensemble des ratios prudentiels auxquels BOA France est soumise, font l’objet d’un 

pilotage quotidien dans la perspective d’assurer un respect permanent des minimums 

réglementaires et des limites internes. En conséquence, les valeurs déclarées en 2021 sont 

systématiquement au-dessus des minimums réglementaires et des limites internes. 

Les exigences en fonds propres au 31 décembre 2021 se présentent comme suit : 

 

Fonds propres 7 509 240,20 
RWA risque de crédit 25 861 919,09    
RWA risque opérationnel 6 514 221,94 
RWA risque de marché 53 238,21 
RWA risque de contrepartie 138 322,54 
RWA risque d’ajustement 160 258,20 
Total RWA 32 727 959,98 
Ratio de solvabilité 22,94% 

 
BOA France est tenu de détenir au titre du pilier II, un ratio entre le rapport entre ses fonds 

propres et ses expositions pondérées de 18,5% jusqu’au 31 décembre 2021. La mesure de pilier 

II a été ramenée à 15,5% à compter du 1er janvier 2022. 

 

 RATIO DE LEVIER 
 

Le ratio de levier est le rapport entre les fonds propres de catégorie 1 d’un établissement et 

le total de ses actifs non pondérés, rapport qui doit être supérieur ou égal à 3%. Le ratio de 

levier est contraignant depuis l’entrée en vigueur du CRR2, le 28 juin 2021. 

 

Composantes 31 décembre 2021 
Fonds propres 7 509 240,20 
Total valeur exposée 161 360 316,20 
Ratio de levier 5,23% 
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 LCR 

 
Le LCR est un ratio qui traduit le rapport entre le stock d’actifs liquides de haute qualité et 

les sorties nettes sous 30 jours d’un établissement dans des conditions de stress. Le ratio 

LCR doit afficher un rapport supérieur ou égal à 100%. Le stock d’actifs liquides de haute 

qualité détenu par BOA France couvre largement les sorties nettes prévisionnelles, comme 

en témoigne le niveau moyen du ratio sur la période 2021. 

 

Indicateurs Moyenne T1 Moyenne T2 Moyenne T3 Moyenne T4 
HQLA 104 204 410,54 59 289 169,78 78 845 207,37 83 766 454,78 
Entrées sous 30 
jours 

45 500 041,39 42 815 584,23 48 575 441,90 35 598 252,08 

Sorties sous 30 
jours 

104 222 645,48 64 377 637,98 93 065 724,02 86 411 397,46 

Sorties nettes 58 722 604,09 22 351 139,43 44 490 282,12 53 827 456,55 
Ratio LCR 182,63% 288,75% 178,87% 166,06% 

     
 NSFR 

 
Le NSFR correspond au montant du financement stable disponible sur le montant du 

financement stable exigé, le rapport doit être supérieur ou égal à 100%. Le ratio NSFR a été 

rendu contraignant par l’entrée en vigueur du CRR2, le 28 juin 2021. Le niveau du ratio affiché 

depuis cette date est présenté ci-dessous. 

 

Composantes 30/06/2021 30/09/2021 31/12/2021 
Financement stable disponible 43 322 046,10 28 302 681,20 55 249 115,18 
Financement stable requis 42 484 322,44 25 268 507,31 30 298 978,72 
Ratio NSFR 101,97% 112,01% 182,35% 

 
 
8. POLITIQUE DE REMUNERATION 

 

La politique et les pratiques de rémunération au sein de BOA France sont établies dans le 

respect des directives CRD4 et CRD5. 

La politique et les éléments de rémunération des membres de Direction relèvent directement 

du conseil d’administration. BOA France n’est pas tenu, en raison de sa taille de mettre en 

place un comité des rémunérations, cette prérogative est dévolue au conseil d’administration. 
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Les éléments de rémunération du personnel autre que les membres de Direction, relèvent 

de la Direction Générale de BOA France après validation du budget global auprès du conseil 

d’administration et avis des ressources humaines groupe. 

Une enveloppe de rémunération variable est validée en conseil d’administration, des lors que 

les objectifs fixés dans le plan triennal de développement sont atteints. La répartition de cette 

enveloppe est à la discrétion, de la Direction Générale et des managers en fonction des 

évaluations annuelles. La répartition est communiquée aux ressources humaines du groupe 

pour information. 

La répartition des rémunérations fixes et variables versées en 2021 se présente comme suit : 

 

Catégories Rémunérations brutes totales 2021 Effectifs* 

Fixe Variable Totale 

Personnel de Direction 235 728,33 15 954,89 251 683,22 2 

Personnel  819 942,64 61 553,38 881 496,02 23 

Total 1 055 670,97 77 508,27 1 133 179,24 25 

Part rémunération 
fixe/variable 

93% 7%   

*Collaborateurs ayant perçu une rémunération totale ou partielle durant l’année 2021 

 

Durant l’exercice 2021, les sommes versées au titre des indemnités de licenciement sont 

nulles.  

  

 
 
 
 

 


